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ARTICLE PREMIER

À la première phrase, après la dernière occurrence du mot :

« à »

insérer les mots :

« un minimum de ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Raisonner en termes de produit intérieur brut semble de moins en moins pertinent. Si on peut 
entendre que le PIB reste un critère assez simple pour donner un ordre de grandeur, nous souhaitons 
souligner à quel point il nous paraît urgent de penser d’autres indicateurs. 

Ainsi, en prenant le PIB comme repère, on accepte l’idée que si le produit intérieur baisse, il en sera 
de même pour le budget consacré à la recherche. L’objectif affiché du projet de loi est pourtant 
d’investir chaque année davantage dans la recherche, quelles que soient les perspectives 
économiques. En 2020, les estimations indiquent que le PIB devrait baisser de 10 points et il 
faudrait attendre la fin de 2020 pour retrouver le taux d’avant la crise sanitaire. Le budget de la 
recherche ne peut donc pas suivre les évolutions du PIB.

Par conséquent, nous proposons de préciser que les dépenses intérieur de recherche et 
développement doivent être portées à un minimum de 3 % du PIB au cours de la décennie suivante.


